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Extraits du Code de lôEnvironnement 

 

REGIME REGLEMENTAIRE AU TITRE DES ARTICLES L.214-3 DU CODE DE 

LôENVIRONNEMENT 

 

Dispositions applicables aux opérations soumises à Autorisation 

 

Articles R.214-6 

 

L'autorisation instituée par le I de l'article L. 214-3 est délivrée dans les conditions prévues par le 

chapitre unique du titre VIII du livre Ier. 

Article R.181-13 

La demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs suivants : 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et 
adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme 
juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de 
la demande ; 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 
1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit 
d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 
envisag®s, de ses modalit®s d'ex®cution et de fonctionnement, des proc®d®s mis en îuvre, ainsi 
que l'indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les 
moyens de suivi et de surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi 
que les conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine 
et le volume des eaux utilisées ou affectées ; 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude 
d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s'il y a lieu actualisée dans les 
conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence 

environnementale prévue par l'article R. 181-14 ; 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas 
prévu par l'article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par 
le pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé 
cette décision ; 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, 
notamment de celles prévues par les 4° et 5° ; 

8° Une note de présentation non technique. 
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Article R.181-14 

I. ï L'étude d'incidence environnementale établie pour un projet qui n'est pas soumis à étude 
d'impact est proportionnée à l'importance de ce projet et à son incidence prévisible sur 
l'environnement, au regard des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. 

L'étude d'incidence environnementale : 

1° Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement ; 

2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet sur les 
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son 

environnement ; 

3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement et la santé, les compenser s'ils ne peuvent être évités ni réduits et, s'il n'est pas 
possible de les compenser, la justification de cette impossibilité ; 

4° Propose des mesures de suivi ; 

5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; 

6° Comporte un résumé non technique. 

II. ï Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'étude 
d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le 
niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations 

saisonnières et climatiques.  

- Elle précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au 
regard de ces enjeux.  

- Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la 
réalisation des objectifs mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de 
qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10 ; 

- Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude 
d'incidence environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de 
conservation de ces sites dont le contenu est défini à l'article R. 414-23. 
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1  INTRODUCTION  

Les aménagements réalisés sur la Salette dans la traversée de Beaumes-de-Venise 

consécutivement à la crue de septembre 1992 ont entrainé un colmatage du fond du lit ayant pour 

cons®quence un ®talement de la lame dôeau sur toute la largeur du lit moyen. Ce ph®nom¯ne, 

associ® ¨ lôabsence de ripisylve, favorise le d®veloppement des phragmites (Phragmites australis), 

ainsi que le réchauffement de lôeau.  

Sur ce secteur, la qualit® ®cologique du cours dôeau sôest d®grad®e et la faune aquatique sôest 

appauvrie. Ne pouvant plus pratiquer ses activit®s habituelles (promenade, p°che ¨ la ligneé), la 

population de Beaumes-de-Venise sôest peu ¨ peu d®tourn®e du cours dôeau. 

Pour r®tablir lôattractivit® de la Salette, lôEtablissement Public dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux du Sud-Ouest Mont Ventoux (EPAGE SOMV) a décidé de réaliser des travaux de 

restauration hydromorphologique et paysagère du cours dôeau. Les interventions consisteront à : 

 ̧ restaurer la franchissabilité des seuils par les barbeaux méridionaux et les blageons et de 

supprimer les obstacles au transit sédimentaire par : 

¹ lôeffacement du seuil de Roque Figuier amont (ROE82907) ; 

¹ lôarasement de la partie centrale des seuils de Roque Figuier aval (ROE82908) et de la 

passerelle de la Gendarmerie (ROE82909). 

 ̧ restaurer les fonctionnalit®s hydromorphologiques et la qualit® paysag¯re du cours dôeau 

dans la traversée du village de Beaumes-de-Venise par : 

¹ curage des hélophytes envahissantes ; 

¹ modelage du lit dô®tiage par curage du lit et/ou formation de risbermes en remblais ; 

¹ mise en place dô®pis d®flecteurs pour ®viter que le chenal dô®tiage ne se cale contre le 

mur de soutènement en rive droite ; 

¹ végétalisation des berges. 

 ̧ la modification du gué de Rocalinaud par le remplacement des 3 buses sous-

dimensionnées par un dalot de section supérieure facilitant les futures campagnes 

dôentretien de la v®g®tation. 

Ces aménagements concernent les rubriques 3.1.1.0, 3.1.2.0, 3.1.5.0 de la nomenclature de 

lôarticle R.214-1 du Code de lôEnvironnement. En application des seuils de cette derni¯re, le projet 

est soumis à autorisation environnementale.  

Lôobjet du présent document est donc la demande dôautorisation environnementale au titre 

des articles L.181-1 du Code de lôEnvironnement.  
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2  IDENTIFICATION DU DE MANDEUR  

Nom et adresse du demandeur 

Le présent dossier fait suite à la demande de : 

Etablissement Public dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du Sud-Ouest Mont Ventoux  

Représenté par Monsieur le Président, 

201 La Venue de Caromb 

84380 Mazan 

RCS / SIRET : 25840143900058 

Contact : Hervé OUBRIER 

Téléphone : 04.90.62.76.22 

Une D®claration dôIntérêt Général (DIG) sera réalisée dans le cadre de ce projet pour faciliter le 

Maitre dôOuvrage ¨ mener les travaux de restauration de la Salette sur des parcelles privées. En 

effet, dans le cadre de travaux, les collectivit®s publiques nôont pas de l®gitimit® ¨ intervenir au 

moyen de deniers publics sur les propriétés privées. La DIG est une procédure instituée par la Loi 

sur l'eau qui permet à un Maître d'Ouvrage public dôintervenir pour ses ®tudes ou travaux 

pr®sentant un caract¯re dôint®r°t g®n®ral ou d'urgence sur un domaine priv®.  

Nom et adresse des auteurs 

La présente étude a été réalisée par : 

ARTELIA Direction Régionale Méditerranée : 

Le Condorcet ï 18, rue Elie Pelas 

BP132 ï 13322 Marseille Cedex 16 

Téléphone : 04.91.17.95.84 
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3  LOCALISATION DU PROJ ET  

Le projet sôinscrit sur la commune de Beaumes-de-Venise située à environ 17 km ¨ lôest dôOrange, 

dans le département de Vaucluse (84) en région Provence Alpes C¹te dôAzur. 

Le lin®aire ®tudi® sô®tend sur environ 1100 m entre le Gu® de Rocalinaud (franchissement du 

chemin de Rocalinaud) en amont et le passage en siphon du canal de Carpentras en aval  

(Cf. Figure 1). 

 

Figure 1 : Localisation de lôaire dô®tude  
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4  NATURE ET CONSISTANC E DU PROJET ET 

DES R AISONS POUR LESQUELL ES IL A ETE 

RETENU PARMI LES ALT ERNATIVES  

4.1  RAISONS DU CHOIX DU PROJET  

Le présent projet répond à un double besoin local : 

 ̧ restaurer le milieu aquatique pour rétablir un bon état écologique et chimique des 
eaux ; 

 ̧ le r®tablissement de lôattractivit® du cours dôeau pour la population locale.  

Pour restaurer le milieu aquatique, les accents ont été de cibler les problématiques liées à la 

morphologie de la rivière et à la continuité écologique. Ceci permettant de répondre à la Directive 

Cadre sur lôEau (DCE) adopt®e par les Etats-membres de lôUnion Europ®enne et le Parlement 

européen en septembre 2000. Ce texte fixe notamment un objectif de bon état (écologique et 

chimique) des eaux.  

La continuit® ®cologique joue un r¹le majeur dans lôatteinte de cet objectif. Cette continuit® se 

définit par la libre circulation des espèces biologiques, dont les poissons migrateurs, et par le bon 

d®roulement du transport naturel des s®diments. Il est pr®cis® que pour les cours dôeau en tr¯s bon 

état « la continuité de la rivière n'est pas perturbée par des activités anthropogéniques et permet 

une migration non perturbée des organismes aquatiques et le transport de sédiments ». La 

pr®sence m°me de diff®rents seuils sur la Salette est un frein ¨ lôatteinte de cet objectif. 

Lôam®lioration de la qualit® du milieu aquatique accompagn® dôun travail sur le paysage permettra 

de restituer lôattractivit® de la rivière à la population de Baumes-de-Venises pour ses activités de 

loisirs (promenade, p°che ¨ la ligneé) et donc dôam®liorer son cadre de vie. 

Lôobjectif principal des travaux sur la Salette est une restauration hydromorphologique et 

paysag¯re du cours dôeau.  
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4.2  PRESENTATION D U PROJET  

4.2.1  Aménagement des seuils  

Dans la traversée de la Salette, le principal dysfonctionnement hydromorphologique identifié est le 

comblement s®dimentaire des 3 seuils qui g®n¯re un ®talement de la lame dôeau favorisant le 

d®veloppement dôh®lophytes envahissantes. 

Lôam®nagement des 3 seuils est donc prioritaire. Il permettra de restaurer un transit sédimentaire 

non perturbé et de retrouver des pentes suffisantes et une largeur plus réduite pour permettre 

lôautocurage du lit mineur. 

La prise en compte des usages des ouvrages permet de proposer des aménagements cohérents. 

Ainsi, le seuil de Roque Figuier amont, ancien seuil dôune piscine au fil de lôeau aujourdôhui 

abandonn®e, sera totalement d®mantel®. Le cours dôeau retrouvera alors un fonctionnement 

naturel. Les seuils de Roque Figuier aval et de la passerelle de la Gendarmerie ont été mis en 

place pour r®duire les pentes et ralentir les ®coulements. Afin de limiter lôimpact de leur 

am®nagement sur le fonctionnement du cours dôeau et sur les ouvrages dôart riverains, ces seuils 

seront arasés dans leur partie centrale. Lôencoche ainsi cr®®e permettra de concentrer les 

®coulements sur une largeur limit®e et dôaugmenter la lame dôeau ce qui limitera le d®veloppement 

des h®lophytes et favorisera lôautocurage du lit dô®tiage. 

4.2.1.1 LOCALISATION DES OUVRAGES 

Les trois ouvrages au niveau desquels la continuité écologique sera restaurée sont situés sur un 

tronçon de 375 m au niveau de la traversée du village. La figure 2 illustre la localisation précise de 

ces ouvrages. 

 

Figure 2 : Localisation des 3 seuils obstacles à la continuité écologique 
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4.2.1.2 ARASEMENT PARTIEL DU SEUIL DE LA PASSERELLE DE LA GENDARMERIE 

Lôobjectif de lôarasement partiel du seuil de la passerelle de la Gendarmerie est de cr®er une 

®chancrure au milieu de lôouvrage dôune largeur ®quivalente à la largeur moyenne du lit mineur 

fonctionnel soit environ 2 m.  

 

Figure 3 : Seuil de la passerelle de la Gendarmerie ï vue depuis lôamont 

En p®riode dô®tiage, cette ®chancrure permettra de concentrer les ®coulements afin dôaugmenter la 

lame dôeau et donc la charge hydraulique (lô®nergie de lôeau). En augmentant localement lô®nergie 

des ®coulements, lôautocurage sera favoris®, limitant lôenracinement des esp¯ces v®g®tales 

hygrophiles envahissantes. 

 

Figure 4 : Morphologie classique du lit moyen naturel dôun cours dôeau 

Afin de maintenir la forme du lit mineur schématisée par la figure 4, lôarasement ne concernera que 

la partie centrale du seuil sur une largeur de 2 m au fond du lit. Les parties le long des berges 

seront laiss®es intactes afin dôune part de maintenir les futures risbermes et de ne pas impacter les 

ouvrages riverains. La face sup®rieure de lô®chancrure trap®zoµdale aura une largeur de 5 m.  

En consid®rant que lôouvrage est dôune conception semblable au seuil de Roque Figuier aval, 

lôarasement concernera la couche sup®rieure dôenrochements soit une épaisseur de 0,55 m. 

Etant donn®e la morphologie de lôouvrage, lôarasement de 

lôouvrage concernera une longueur de 10 m soit un volume de 

d®blai dôenrochements bris®s dôenviron 20 m
3
.  

Lôarasement sera r®alis® ¨ lôaide dôun marteau brise roche 

hydraulique qui permettra à la fois de déliaisonner les 

enrochements et de réduire les principaux blocs en blocs plus 

petits. Lors de la formation de lô®chancrure, la surface aras®e 

ne sera pas lissée afin de conserver une forte rugosité voire 

des irrégularités comparables à des pierres (cf. figure 5) qui 

favoriseront la formation dôune couche limite o½ les vitesses 

dô®coulement sont faibles et compatibles avec la circulation piscicole. 
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Figure 5 : Illustration de la rugosit® de lô®chancrure et du gradient de vitesse en r®sultant 

Lôaménagement du seuil de la passerelle de la Gendarmerie est schématisé sur les figures ci-

dessous. 

A lôissue de cet am®nagement, le comblement de la fosse de dissipation qui sôest creus®e en aval 

imm®diat de lôouvrage n®cessitera environ 10 m
3
 de matériau inerte (sédiments ou déblai des 

ouvrages).  

Au niveau de lôactuelle fosse de dissipation, le lit dô®tiage et le lit mineur seront reform®s selon le 

principe décrit ci-dessus de mani¯re ¨ ce que le fond du lit dô®tiage se situe au niveau du fil dôeau 

du seuil aras®, ®vitant ainsi la persistance dôune chute r®siduel qui pourrait nuire ¨ la 

franchissabilit® de lôouvrage. Le seuil aras® ne sera alors plus quôune partie du lit mineur du cours 

dôeau (m°me profil en travers, m°me pente) à la différence de la nature du substrat. Les conditions 

de circulation piscicole ne seront alors pas différentes de celles sur les tronçons amont et aval et la 

notion de franchissabilit® ne sôappliquera plus ¨ lôouvrage. 

 

Figure 6 : Seuil de la Gendarmerie avant arasement de la partie centrale 

 

Figure 7 : Seuil de la Gendarmerie après arasement de la partie centrale 

4.2.1.3 ARASEMENT PARTIEL DU SEUIL DE ROQUE FIGUIER AVAL 

Le principe dôam®nagement du seuil de Roque Figuier aval est similaire à celui de la Gendarmerie. 

Un arasement au marteau brise roche hydraulique de la partie centrale de lôouvrage sur une 

largeur de 5 m en crête et 2 m en fond de lit et sur une hauteur de 0,75 m (première couche 

dôenrochements) est propos®. Etant donn®e la morphologie actuelle de lôouvrage, lôencoche sera 

réalisée sur une longueur de 7,5 m soit un total dôenviron 20 m
3
 de d®blai dôenrochements bris®s. 
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Dans ce cas il est possible quôune nouvelle intervention soit n®cessaire ¨ long terme pour araser 

lôouvrage sur la hauteur restante. 

Les figures ci-dessous schématisent le principe de cet aménagement. 

 

Figure 8 : Seuil de Roque Figuier aval 

A lôissue de cet am®nagement, le comblement de la fosse de dissipation qui sôest creus®e en aval 

immédiat de lôouvrage n®cessitera environ 30 m
3
 de matériau inerte (sédiments ou déblai des 

ouvrages). 

Ce comblement sera ®galement accompagn® par une mise du fond du lit dô®tiage au niveau du fil 

dôeau du fond de lô®chancrure, supprimant toute chute r®siduelle. 

 

Figure 9 : Seuil de Roque Figuier aval avant arasement 

 

Figure 10 : Seuil de Roque Figuier aval après arasement de la partie centrale 

4.2.1.4 DERASEMENT DU SEUIL DE ROQUE FIGUIER AMONT 

Etant donné sa structure et ses impacts, un dérasement du seuil de Roque Figuier amont est 

proposé.  

Le mur lat®ral gauche de lôancienne piscine est aujourdôhui recouvert par les enrochements de 

confortement de la berge gauche. Le mur latéral droit est apparent sur 20 ml. Il est situé à 

proximité de la rive droite dont il constitue le pied de berge. Cette berge a également été confortée 

par des enrochements dont la stabilité est assurée par ce mur latéral droit.  
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Figure 11 : Seuil de Roque Figuier amont et autres ®l®ments de lôancienne piscine 

Afin de limiter lôimpact potentiel sur les berges, seul le mur transversal aval de lôancienne piscine 

fait lôobjet de cette proposition. Les 2 murs lat®raux ainsi que les assises du mur transversal seront 

laissés tels quôils sont actuellement. 

Le principe de lôeffacement de lôouvrage est sch®matis® sur les figures ci-dessous. 

A lôissue de cet am®nagement, le comblement de la fosse de dissipation qui sôest creus®e en aval 

imm®diat de lôouvrage nécessitera environ 80 m
3
 de matériau inerte (sédiments ou déblai des 

ouvrages). 

 

Figure 12 : Seul de Roque Figuier amont avant dérasement 

 

Figure 13 : Seuil de Roque Figuier amont après dérasement 

 

 






















































































































































